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PRESIDEI\ICE DE L^ REPUBLIOT/E DECRET No 94-62 du 2'i Mars 1994

portant nominatlon aux- Cabinets duMlnistre de 1a Cul,ture et des Comrnu-
nicalj6ns et du Ministre chargé des
Relations avec le Parlement, Prrte-
Parole du Gouverîement.

I,E PR-ESIDEI\IT DE LA REPUBLTSTJE,

C}IEF DE LIETAT,
CHEF DU GOUVERNEMEI\]T,

VU la Loi No90-0r2 du 11 Décembre
République du Bénin ;

1990 portant Constltutlon de 1a

VU 1a Décision No91-O42/HCR/PI du lO Mars 1991 portant proclamatlon
des résultats définltifs du deuxième tour des éIectiàns prés1-
dentiefles du 24 Mars 1991 ,

VU le Décret No91-271 du 17 Décembre 1991
organisation et fonctionnenent du Mlnic
Communications;

ortant
ère de t a".

p
+

attr lb ut 1on s
1â Culturê e

VU 1e Déèrèt-No92-22 du 5 Février 1992 portant attrlbutlons, ôrgan1-
sation et fonctlonnement du Minlstère chargé des Relations avec
Ie Parlement, Porte-Parole du Gouvernement ;

SIIR proposition rles Ministres compétents ;

Le Consell des Ministres entendu en sa séance du 02 Mars 1994 i

x AuM ini s tère chareé es Re1ations avec l-e

Parlement . Porte-Parole du G ouvernement

- Directeur Adjoint de cabinet ! Monsieur Jér.ône. Corolan ALLADÂYE

/vs
REPIIBLIOIJE.DU BENTN

D D C R E T,E :

Article 1eg:.- Les nominatlons c1-après sont pranoncées :

VU 1e Décret No9f:199 du I Septembre 1991 portant composltlon du
Gouvernement;

* Au M,lnistère de 1â Culture et des Commtmicatlors

- Directeur de Cabinet : Jean iKOHoUINDO

- Chef de- Cabinet -: Monsieur Mathias LIBII\LT'AN

- Conseiller Teclutique : Monsieur Gernaln ADINGNI ( curnulatlvement
avec ses fonctions actuelles ).
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-. Conseill-en Technique aux -Âffaires
Economiques et Sociales

- Conseiller Technique aux Affaires
Juridiques et Politiques

- Directeur des -4ffaires Parlemen-
taire s

Le l.{inistre de 1a Culture et
des Communieations,

Mons ieur Simon §NÂNSOIJNOU( cLrnu-
lativement avec ses fonctlons
actuelles )

i Monsieur Célestln MoNTEIRO
( cr-rmulativement avee ses
fonctions a ctuelfes )

: Monsieur Marie-EDlDhane
soHoUH\l@ ( cunulàtivement ave e-
ses fonctlons actuelles ).

Article l?.- Le présent Décret qul abroge toutes dispositions anté-'rieurres contraires prend effet pour compter de la date de prlse de
fonction rtes intéreèsés et sera-publié àt commwriqUé partolt oir
besoln sera. -

alt à coÏONOu, Le 21 l,Iars .1gg4

par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtêt, Chef du Gouvernement,

": ogÿrrh,tl.
(F_-}

Nj.qéphqre SOGLO

Le Ministre dtEtat,

Désiré VIE\G.A
>a1 .

Le Ministre chargé des Relations avec
1e Parlement, Porte-Parole du Gouver-

. nement,

0Marius FRÂi\TCIS Théodore H0
,'-_.' L/
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Le l{ilistre rles Finances,

Robert TAGNON

),Ualstre intéri-ne ire

Ampli.ations : PR 6 AI{ 4 CS 2 CC z t\,tE 4 MCC ILMRF 4 MF 4 Âutres Mints-
tères 15 SGG 4 DB-DCOF-ED,V-ÿIT?_DI 
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CSr\ 1 UNB-E!üâ-FiISJEF 3 Intéressés 7 .IORB 1.-


